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bilirrc t'fllc ( li(iiii-l,irm fi.iliiili- fut iitif \ <'ril.ilil<' Intu'-dii lion

pour la risirrr Kciik»- N.i^iurf, Ifs « otnciiUDii- ('•l.iicnt priM|tif

tiiiijdiir-. Ncrli.ilfs. Il n'fst (|iic jn^ic i|c dire .'i riioiiiHiii dc^ .inc uns

uni- d' nf-l (|iif tri's rMfplidMiii'IU'mciit (ju'dii iiiaiM|ii,iit à p.irfil

C'iiK.iKi nu iit \(rli,il, I ) <ir<iiii,iiri-. nii m' rfiul.u! .lu Imrrai! <!f la ("ii!

pannic di' la Mau' d'I IiuImui, it le KrtMur pri'ix.sr à la ^;arrlt du livre

tcrriiT > mettait nue brève iidte, indiiniaiit le imiii du ivcl ai lieleur

'Inulesees iiix ripl i(in> tiirent. I(ir> de la déli\ raru e de- titres, aie épiées

par le (;(iu\ eriieiiii-nt fédéral tniiiiiie faisant lui Si par hasard If

statut des fr.iudes avait éic' iiitn«luil i'H .\iiv;lfterre avant Ui7l), Huiles

res ventes orales et ces niscriptioiis au registre, sans la signature du

vendeur, n'auraient eu auitme \ateur. llâtons-iiDUs de rlirt «lue

l'acte de cession de lord Seikirk réserve à la (cmpaKuie de la Haie

(l'HudsoTi tous SOS [)ouvoirs judiciaires et léj{islatifs, (cmime seigneur

hu/.eiain du pays. If titre de Selkirk tu se ne (oinporte pas (l'aiitres

eonsé(|ueiices (|ue celles d'un simple contrat de vente, soumis aux lois,

portées par la compannie de la Baie d'Hudson. I.ord Selkirk s'enna-

geait à réserver un dixième de ses terres pour être divisées, le ras

échéant, entre les aniiens serviteurs de la compagnie .^ raison <le deux

cents acres pour chacun, et mille acres pour tout oiticier char^;é d'un

poste de traite. De (ilus, Selkirk promettait d'établir dans son ter-

ritoire au moins mille familles datis l'espace de dix ans. Des écri-

vains mal rens'jinnés n'ont vu en Selkirk (lu'uti visionnaire et un

exalté en quête de vaine gloriole. Sans doute, coloniser si loin de

tout contact avec la civilisation était une entre()risc qui demandait

un elfort soutenu et une organisation puissante. Selkirk avait pourvu

,\ l'un et ;\ l'autre. Fondateur d'une colonie, il n'épargna ni son

temps ni sa bourse; les débuts furent orageux et pleins rl'imprévu,

comme bien on le pense. Les luttes fratricides entre les deux compa-

gnies de trait'" paralysèrent son action bienfaisante. L'esprit belli-

queux de (|uet(iues officiers de la compagnie du Nord-Ouest se donna

carrière contre les paisibles colons de la rivière Rouge, et ils furent

enveloppés dans les mêmes sentiments d'hostilité que la compagnie

rivale. Il importe de ne pas perdre de vue ce fait si grave, en portant

un jugement sur l'dMivro flésintéres'é».' de ce rrrinri seipnenr. Selkirk

sera toujours considéré par l'historien impartial comme un grand bien-

faiteur de l'Ouest canadien. Les colons que ces temps orageux ne

découragèrent pas s'enracinèrent dans le s<il, et ont laissé de nombreux

descendants dans le pays. Ils constituent avec les métis français les

pionniers de l'Ouest. Dès que les métis prirent contact avec les mon-

tagnards écossais de Selkirk, ils se lièrent d'amitié avec eux, et s'inté-

ressèrent à leur sort. Touchés de la profonde misère oij les avaient

plongé les malheurs de cette époque, ils se chargèrent de les amener


